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	DECLARATION LIMINAIRE DE LA CHEFFE DE LA DELEDATION DU NIGER A L’OCCASION DE LA PRESENTATION DES 3eme AU 5eme RAPPORTS PERIODIQUE S SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CRC ET SON RAPPORT INITIAL SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PRTOCOLE FACULTATIF RELATIF A LA VENTE D’ENFANTS, A LA PROSTITUTION DES ENFANTS ET A LA PORNOGRAPHIE METTANT EN SCENE DES ENFANTS







Genève le 24 septembre 2018
· Madame la Présidente du Comité des Experts des Droits de l’Enfant ;
· Mesdames et Messieurs les membres du comité ;
· Mesdames et Messieurs
C’est avec honneur que je prends la parole devant ce comité, au nom de la délégation nigérienne pour vous livrer succinctement la quintessence du rapport de mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant et son protocole facultatif relatif à la vente des enfants, à la prostitution des enfants et à la pornographie mettant en scène des enfants, conformément à l’article 44 de la Convention et à l’article 12 du Protocole facultatif.
Je voudrai tout d’abord remercier les membres du comité des Experts pour cette opportunité offerte au Niger, centrée sur l’appréciation de ses deux rapports en termes d’avancées. 
La délégation du Niger est composée de :
· Madame ELBACK ZEINABOU TARI BAKO, Ministre de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant, chef de la Délégation ;
· Madame ASSAMAOU KANE, Secrétaire Générale Adjointe du Gouvernement ;
· Madame ALBOUCHIRA MOHAMED, Parlementaire;
· MADAME ADIZA SEYNI, Parlementaire;
· Madame SIDIKOU FATOUMA, Ambassadrice/Représentante Permanente du Niger auprès de l’Office des Nations Unies et des Organisations Internationales à Genève ;
· Monsieur HACHIMOU ABDOULKARIM, Secrétaire Général du Ministère de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant ;
· Monsieur MAMAN SANI OUSSEINI DJIBAGE, Secrétaire Permanent du Comité Interministériel chargé de la Rédaction des Rapports aux Organes des Traités et de l’Examen Périodique Universel ;
· Madame SALEY MADOUGOU FATI, Directrice de la Protection Judiciaire Juvénile et de l’Action Sociale ;
· Monsieur MOHAMADOU MOHAMIDOU, Directeur de la Protection des Droits de l’Enfant ;

Madame la Présidente ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité ;
Le rapport que nous avons l’honneur de vous présenter vaut 3ème, 4ème et 5eme rapports périodiques de la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant suivi du rapport initial de mise en œuvre du Protocole facultatif à cette convention.
Ce rapport s’articule autour de deux (2) parties dont la première contient des informations générales sur notre pays et la deuxième fait état de l’application effective des dispositions de la convention.
Je tiens à souligner que le Niger dispose sur le plan normatif des textes internationaux et nationaux favorables à la protection de l’enfant.
Cela résulte de la volonté du Gouvernement à garantir les droits à tous les enfants du Niger.
C’est ainsi que la quasi-totalité des instruments juridiques internationaux ont été ratifiés par notre pays dont la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) ratifiée par le Niger le 30 novembre 1990 et son protocole facultatif ratifié le 17 novembre 2003.
Madame la Présidente ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité ; 
Malgré le retard accusé dans la soumission des rapports des avancées significatives ont été enregistrées dans divers domaines :
· Education : 
· L’élaboration et la mise en œuvre du Programme Sectoriel de l’Education et de la Formation(PSEF) 2014-2024 ;
· L’adoption du Décret no 2017-935 du 5 décembre 2017 portant sur la protection, le soutien et l’accompagnement de la jeune fille en cours de scolarité ;
· La construction de 15 000 salles de classe en matériaux définitifs de 2011 à 2017 ;
· La poursuite de la gratuité de l’école publique et obligatoire jusqu’à l’âge de16 ans ;
· Le rehaussement du Taux Brut de Scolarisation(TBS) qui est passé de 64,7% en 2013 à 72,1% en 2017 ;
· Le taux d’achèvement scolaire est passé de 44,3% en 2013 à 72,9% en 2017.
· Santé : 
· L’adoption de la Loi no 2015-030 du 26 mai 2015 portant prévention, prise en charge et contrôle de l’immunodéficience humaine (VIH) ;
· La création du Centre National de Lutte contre le Cancer avec la prise en charge gratuite des femmes et des enfants âgés de 0 à 5 ans ;
· La poursuite de la gratuité des soins aux enfants de moins de 5 ans et de la Césarienne ;
· La gratuité de la prise en charge des femmes victimes de la fistule obstétricale ;
· Protection de l’Enfant
· L’adoption du Plan Stratégique National pour mettre fin au mariage des enfants en 2018 ;
· La prise en compte des violences faites aux femmes et aux filles dont le mariage des enfants dans l’initiative Spotlight en 2018 ;
· L’adoption de la loi autorisant l’adhésion du Niger à la ratification de la Convention de la Haye sur la protection de l’enfance et l’adoption internationale en 2018 ;
· Justice : 
· L’adoption de la Loi no 2014-72 du 20 novembre 2014 déterminant les compétences, les attributions et le fonctionnement des juridictions pour mineurs au Niger ; 
· La création des Juridictions pour Mineurs présumés associés aux Groupes Armés et Terroristes en 2016 ;
· L’adoption de la loi no 2017-005 du 31 mars 2017 portant institution du Travail d’Intérêt Général axée sur les mesures alternatives à la détention y compris pour les mineurs ;
· La signature en 2017 du Protocole d’Accord entre le Gouvernement de la République du Niger et le Système des Nations Unies relatif aux enfants présumés associés aux groupes armés et terroristes ;
· Etat Civil :
· L’adoption en 2017 du Plan Stratégique sur le système de l’Etat Civil 2017 -2021 ;
· Le rehaussement du taux d’enregistrement de naissance qui est passé de 65,2% en 2014 à 68,2% en 2015.
 
0n note également la mise en œuvre des programmes de sensibilisation des populations sur les diverses thématiques pour prévenir les risques encourus par les enfants, exécutés par les services étatiques, les ONG/Associations, les radios communautaires et les radios publiques et privées.

 Madame la Présidente ;
Mesdames et Messieurs ;
Toutefois, force est de reconnaître que malgré toutes ces avancées enregistrées par le Niger, il reste encore beaucoup de défis à relever à savoir :
· le phénomène de la migration à risques ;
· la protection des enfants en situation d’urgences y compris les conflits armés ;
· la situation sécuritaire en Libye, Mali et le Bassin du Lac Tchad à travers Boko Haram. 
Conscient de ces défis, le Niger s’est engagé, avec l’appui de ses partenaires, à développer des initiatives concrètes et pratiques qui contribuent sans nul doute à l’effectivité des droits de l’enfant à travers la mise en œuvre de ces programmes et approches.




Le Niger reste résolument engagé à promouvoir et à protéger davantage les droits et libertés énoncées par la Convention internationale des droits de l’enfant.
Je voudrai enfin vous assurer de notre disponibilité à ce dialogue inter actif qui répond à une obligation de contrôle de la mise en œuvre des dispositions de la convention et du protocole.
Ma délégation et moi-même convaincus de la pertinence et de l’intérêt de ce dialogue, sommes disposés à répondre sans tabou aux légitimes interrogations que suscitent nos deux rapports.

Je vous remercie.
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